
NON, l’eau et le poisson
appartiennent au propriétaire

du plan d’eau.

Oui, seule bonne réponse

Oui, la réglementation 
s’applique en 1° catégorie

RÉPONSES : questionnaire réglementation



En 1° catégorie, dans l’arrêté
on cite les cours d’eau de 2°
catégorie (moins nombreux),
le reste est en 1°catégorie

(sauf eau close).

Réglementation général, 4
lignes en 2° catégorie et
spécifique à l’Aveyron en
petit plan d’eau, 2 lignes

NON, maxi 4 cannes et 
6 balances, on peut cumuler

les deux. 

OUI, pas de filet dans le 
département de l’Aveyron.

OUI, à la pêche, les poissons
doivent être pris par

la bouche



6 truites par jour/pêcheur

OUI, la pêche du brochet
est interdite au mois

de mars en 1° et 2° catégorie

Brochet, 50 cm en Aveyron

Sandre, 40 cm en Aveyron

Truite, 20 et 23 cm
en Aveyron



 NON, c’est un piège,
les réserves temporaires
sont actives du 1° lundi

d’avril au 2° vendredi
de juin

 OUI, la conservation des
carpes vivantes et

interdite pour éviter
les trafics

 OUI, pas de pêche
à l’asticot en
1° catégorie

 OUI, pas de différence
entre les truites 

Fario et Arc-en-ciel



NON, la pêche aux leurres
est autorisée, mais le

brochet est fermé
jusqu’au dernier samedi

d’avril  

(si vous capturez un brochet vous devez immédiatement le remettre à l’eau)

OUI, la pêche aux leurres
est autorisée, mais le

brochet est fermé
jusqu’au dernier samedi

d’avril  

(si vous capturez un brochet vous devez immédiatement le remettre à l’eau)

(code de l’environnement)

(code de l’environnement)

NON, 2 brochets par
pêcheurs et par jour

NON, il est en 2°
catégorie, la pêche est

autorisée mais les truites
doivent être relâchées.



 OUI, interdiction de 
conserver les truites

avant l’ouverture
de la 1°catégorie

OUI, une action de pêche

=
une carte de pêche

NON, la pêche au leurre
et du sandre est autorisée
à cette période en Aveyron



CONCLUSION
Seules 2 questions ont obtenu 100% de réponses correctes (enfin on suppose)
car il s’agit du sexe et de l’âge. Dès la question 3, les difficultés commencent
puisque vous êtes plus de 10% à ne pas avoir pris la carte de pêche dans le
bon département...
 
Trêve de plaisanterie, ce questionnaire nous montre toute les difficultés que 
nous avons à vous informer sur la réglementation. Notre travail de simplification
des dernières années n’est pas suffisant dans un contexte où de nouvelles
réglementations apparaissent dans d’autres départements, où le code de
l’environnement s’impose à nous alors que certaines mesures n’ont jamais
prouvé leur efficacité et restent imcompréhensibles.
 
Nous devons bien prendre conscience que la réglementation s’applique à tous
les pêcheurs, confirmés comme débutants et pour ces derniers, nous nous devons
de faire des efforts pour leur rendre notre loisir plus accessible.

MERCI aux 681 personnes qui ont pris le temps de répondre à ce questionnaire.


